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Les coussouls, pelouses sèches de la Plaine de la Crau © Lisbeth Zechner - CEN PACA 
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1. Préambule 

Le Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur, la Chambre d’agriculture des Bouches-
du-Rhône, les parcs zoologiques de La Barben et de la Citadelle de Besançon ont obtenu, en septembre 
2021, le feu vert de la Commission européenne pour démarrer le projet LIFE SOS Criquet de Crau. S’étalant 
sur quatre ans (2021-2025), ce projet vise la sauvegarde du Criquet de Crau Prionotropis rhodanica, espèce 
endémique de la plaine de la Crau et en danger critique d’extinction. Le Criquet de Crau est une espèce 
« clé », le sauvegarder, c’est sauvegarder tout un écosystème.  

 

Femelle du Criquet de Crau © Lisbeth Zechner - CEN PACA 
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2. Contexte 

2.1. La Réserve naturelle nationale des coussouls de Crau 

 
Le coussoul abrite une biodiversité steppique unique. Le pâturage extensif par les moutons est la clé de 
voûte de la gestion de cet habitat d’exception. Pour le préserver, il a été en partie classé en Réserve 
naturelle nationale des coussouls de Crau, cogérée par deux structures complémentaires : le Conservatoire 
d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône. En 
outre, la Crau est également protégée par le réseau européen Natura 2000. 
 

3. Pose de la clôture à moutons 

3.1. Situation et état des lieux 

La liste parcellaire de la réserve est donnée à l’Annexe I du Décret n°2001/943 portant sa création (Annexe 
1)). La surface cadastrale portée au décret est de 7411 ha 47 a 24 ca. Cette surface se divise en une zone A 
couvrant 6291 ha 68 a 82 ca, et une zone B (terrains affectés au ministère de la défense) couvrant 1119 ha 
58 a 42 ca. 

Les parcelles concernées par cette action, regroupées sous l’appellation vernaculaire de « Calissane », sont 
propriété du CEN PACA.  Elles sont situées sur la commune d’Istres. Elles sont intégrées à la réserve naturelle 
des Coussouls de Crau. Le chemin d’accès passe sur des terrains affectés au ministère de la défense 
nécessitant une autorisation.  

 

 

 

https://cen-paca.org/decouvrir/les-milieux-naturels/pelouses-seches/reserve-naturelle-nationale-des-coussouls-de-crau/
https://cen-paca.org/decouvrir/les-milieux-naturels/pelouses-seches/reserve-naturelle-nationale-des-coussouls-de-crau/
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La partie centrale et sud de Calissane abrite la plus grande population restant de P.rhodanica. Elle est donc 
d’une importance cruciale pour la survie de cette espèce. 

La partie nord de Calissane est dégradée par une forte expansion de ronciers à Rubus ulmifolius et Scirpoides 
holoschoenus. Cette végétation dense attire une importante population de sangliers dont l’impact négatif 
sur la végétation et la faune du Coussoul est visible et connue (le sanglier a été identifié comme prédateur 
de P. rhodanica). De plus, dans ce secteur, se trouvent d’importantes populations de Tetrax tetrax. La 
densité de la végétation, est par endroit telle qu’elle ne permet pas le pâturage par le troupeau présent sur 
le site. C’est donc autant de surface pastorale perdue.  
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L’origine de l’humidité de cette zone n’est encore pas clairement déterminée. Plusieurs facteurs peuvent 
intervenir : infiltration ou débordement du canal voisin, irrigation des prairies de foin de Crau au nord du 
site, affleurement de la nappe phréatique de Crau.  

 

3.2. Type de travaux 

3.2.a. Description de la demande : 

Réalisation d’un parc à moutons avec portails (voir points verts sur la carte ci-dessous) d’environ 1800m de 
clôture fixe grillagée sur terrain d’environ 16.3 ha. 

 

 

 

Zone embroussaillée © Alexis Frostin - CEN PACA 
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La demande comprend : 

- Le débroussaillement du linéaire nécessaire à la pose de la clôture prévue 

- La fourniture des matériaux  

- La pose de la clôture et des portails 

Longueur de clôture : 1800m  

Hauteur de clôture : 1.20 m 

Type de clôture : Clôture avec grillage Ursus enrayage progressif 120/10/15 ou 120/15/15 (serrées en bas 
et plus écartées vers le haut) et poteaux en bois non-scellés dans le sol. Fil barbelé au-dessus de l’ursus.  

Types de portails : 4 portails type barrière prairie galvanisée de 3 à 4 mètres. Aux extrémités du chemin 
traversant le parc et à l’ouest et l’est. 

Surfaces du parc : 16.3 ha 

 

3.2.b. Nature du terrain   

Terre de forte consistance (poudingue à environ 40 cm sous la surface) et recouverte de galets de 
différentes tailles.  

Terrain plat. 

Terrain humide en hiver.  

Terrain embroussaillé et notamment le long du canal.  
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3.2.c. Préconisation 

Le pétitionnaire s’engage à communiquer les préconisations suivantes auprès des intervenants et des 
prestataires en charge de la réalisation des travaux, celles-ci devront être respectées scrupuleusement par 
toute personne intervenant sur la réserve naturelle. 

• Établissement d’un état des lieux préalable en présence du gestionnaire de la Réserve, du 
pétitionnaire et du prestataire en charge de la réalisation des travaux. 

• Sensibilisation préalable aux enjeux écologiques du site par un agent de la réserve à destination de 
l’ensemble du personnel impliqué dans la réalisation de ce chantier. 

• Respect du descriptif technique des travaux à effectuer, transmis par le pétitionnaire. 

• Un état des lieux sera également réalisé à la réception du chantier, en présence du gestionnaire de 
la réserve, du pétitionnaire et du prestataire en charge des travaux. De plus, des gardes de la 
Réserve pourront effectuer une visite lors de la réalisation des travaux. 

• Le pétitionnaire sera le seul responsable en cas de dégradations qui pourraient se produire avant 
la réception des travaux et sera tenu de les réparer. 

• Les personnes qui interviennent sur la mise en œuvre ou l’encadrement des travaux sont tenues 
de respecter l’ensemble des articles du Décret 2001/943 portant création de la réserve (Annexe 1). 

• Accord sur les types d’équipement à poser sur les différents accès identifiés. 

• Définition des lieux de stockage de matériaux. 

• Veiller à ne laisser aucun déchet pendant et après les travaux. 

• La manipulation de produits dangereux (produits anticorrosion, huiles, essence…) se fera avec la 
protection de bacs récupérateurs afin d’éviter leur épanchement dans le milieu naturel en cas de 
renversements ou de fuites. 

• Si nécessité d’atteindre une zone de travaux par la pelouse sèche, le chauffeur du véhicule veillera 
à limiter au maximum la distance à parcourir et à emprunter les mêmes bandes de roulements au 
retour. 

• Les travaux ne devront pas se dérouler les jours de pluie et les deux jours suivants. 

• Signaler tout problème ou doute le plus rapidement possible à un agent de la réserve. 

• Les rémanents issus des travaux de débroussaillage seront évacués de la réserve naturelle. 

• Respect du plan de circulation et de stationnement au sein de la Réserve naturelle, établi lors de 
l’état des lieux. 

• Les engins pourront stationner sur la zone de chantier la nuit. Les véhicules limiteront ainsi les 
allers-retours sur les pistes afin d’éviter leur dégradation. 

Zone fortement embroussaillée © Alexis Frostin - CEN PACA 
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• Le ravitaillement en carburant des engins ne se fera pas en Réserve naturelle mais se fera dans un 
lieu adapté et en respectant toutes les précautions d’usages afin d’éviter toute contamination des 
sols par des hydrocarbures. Prévoir toutefois des bacs récupérateurs en cas de fuite (véhicules, 
bidons…). 

• Aucun nettoyage de véhicules ou de matériel ne sera réalisé sur site. 

 

4. Réponse à la consultation 

4.1. Visite du chantier 

Chaque entreprise qui souhaiterait répondre au présent cahier des charges est invitée à se rendre sur site 
accompagnée de la personne référente.  

Les dates proposées pour la visite de site sont : Première semaine de septembre. 

 

4.2. Proposition financière et technique 

La proposition financière et technique devra être présentée de façon lisible, explicite et détaillée en 
respectant les missions ci-dessous : 

• Débroussaillement : techniques et matériel utilisé 

• Pose de la clôture : Technique de pose et matériel 
 

4.3. Délais d’exécution et de réception 

Les travaux doivent être effectués en dehors de la période de nidification des oiseaux et avant le 
démarrage de la saison de pâturage, soit de novembre à janvier.  

 

4.4. Envoi des propositions 

Les réponses au cahier des charges peuvent émaner d’entreprises individuelles ou de groupement 
d’entreprises. Dans le cas de groupements d’entreprises, les candidats indiqueront clairement s’il s’agit de 
sous-traitance ou de co-traitance et, dans tous les cas, la nature exacte des prestations et facturations 
relevant de chaque membre du groupement. 
 
Les propositions sont à adresser par e-mail ayant pour objet « Candidature – Pose d’une clôture à 
moutons Action C1, LIFE SOS Criquet de Crau - LIFE20 FR/NAT/000080 » à Alexis Frostin et Lisbeth 

Zechner: Alexis.Frostin@cen-paca.org ; lisbeth.zechner@cen-paca.org au plus tard le 31/08/2022 à 
12h00.  

Les propositions doivent comporter : 

1/ un devis rédigé permettant d’identifier pour chacune des prestations, le prix hors taxes et toutes taxes 
comprises, les détails techniques, la présentation des intervenants à chaque étape ; la mention « LIFE SOS 
Criquet de Crau - LIFE20 NAT/FR/00080 – action C1 » doit apparaitre sur le devis. 

2/ une description des prestations fournies en réponse au présent cahier des charges 

3/ une copie du présent cahier des charges approuvée et paraphée par le prestataire 

4/ une liste de réalisations, notamment dans le domaine de l’environnement, ou de référents 

5/ un calendrier de réalisation avec un engagement sur la date de mise en ligne  

mailto:Alexis.Frostin@cen-paca.org
mailto:lisbeth.zechner@cen-paca.org
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6/ un document faisant apparaître le numéro SIRET ou SIREN 

 

4.5. Modalités d’exécution 

Toute proposition complète, reçue dans les délais, sera examinée et fera l’objet d’une réponse positive ou 
négative. Les propositions incomplètes seront exclues de la consultation. 

 

4.6. Critères de sélection des propositions 

Les propositions seront examinées et classées en fonction des critères suivants : 

- Critères techniques (60 %) : conformité de l’offre aux dispositions du présent cahier des charges ; 
qualité graphique et esthétique de réalisations similaires ; pertinence des choix technologiques 

- Prix hors taxes et toutes taxes comprises de chacun des postes et de l’ensemble (40 %) 
 

4.7. Contact de suivi de projet 

Des informations techniques complémentaires peuvent être obtenues auprès de :  

Alexis Frostin, technicien au Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur : 

Ligne directe : +33 4 86 52 03 49 

Tél. portable : +33 7 72 55 07 24 

Alexis.Frostin@cen-paca.org  

  

mailto:Alexis.Frostin@cen-paca.org
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5. Plus d’information 

 

Les porteurs du projet LIFE SOS Criquet de Crau 

www.cen-paca.org  
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-des-bouches-du-rhone  
https://www.parcanimalierlabarben.com 
https://www.citadelle.com 
 

 

Sur le Criquet de Crau et d’autres espèces d’insectes  

https://cen-paca.org/decouvrir/les-especes-emblematiques/insectes/criquet-de-crau/ 
Film « Un secret de la steppe » 
Prionotropis azami Uvarov, 1923 - Criquet hérisson, Criquet des Grands-Plans-Description, fiches 
détaillées (mnhn.fr) 
Prionotropis rhodanica (Crau Plain Grasshopper) (iucnredlist.org) 

  

http://www.cen-paca.org/
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-des-bouches-du-rhone/
https://www.parcanimalierlabarben.com/
https://www.citadelle.com/
https://cen-paca.org/decouvrir/les-especes-emblematiques/insectes/criquet-de-crau/
https://youtu.be/nJhb46Vt_HY
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/814441/tab/fiche
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/814441/tab/fiche
https://www.iucnredlist.org/species/15038481/47713628
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Plaine de la Crau © Lisbeth Zechner - CEN PACA 

Siège du Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
4, avenue Marcel Pagnol 
Immeuble Atrium Bât B. 
13 100 Aix-en-Provence 

Tél : 04 42 20 03 83 
Fax : 04 42 20 05 98 

Email : contact@cen-paca.org 
www.cen-paca.org 

 
Pôle Bouches-du-Rhône 

Maison de la Crau 
2, Place Léon Michaud 

13310 Saint-Martin de Crau 
Tél : 04 92 34 40 10 
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Annexes : 

Annexe 1 
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